
Chers collègues
 

Suite à une demande de FO Justice auprès de la DISP, 
nous avions demandé le transfert imminent de ce détenu 

ainsi que celui de 3 autres lors du précèdent tract.

Au vu des événements de vendredi dernier, notre doléance 
parait légitime.

Il est temps d’agir et de faire pleuvoir les ordres de 
transferts … car nous refusons que nos collègues se fassent 

agresser suite aux lenteurs de l’administration.

NOUS VOULONS LE DEPART IMMEDIAT DES 4 
DETENUS.

SINON NOUS BLOQUERONS L’ETABLISSEMENT 
DANS LES PLUS BREFS DELAIS.

FO Justice  Saint  Mihiel  souhaite  tout  d’abord un prompt  rétablissement  aux 
collègues  durement  blessé  et  sera  présent  dans  toutes  les  démarches 
administratives.
FO Justice Saint Mihiel souhaite féliciter tous les agents travaillant dans un 
climat de plus en plus violent et de moins en moins sécuritaire.

Le bureau Local 
St Mihiel le 18/03/2024


